
 

 

 
 

 

 

 

En cas de Longue Maladie,  

Accident du Travail et Maladie Professionnelle  
 
 
 

 Longue maladie : 
 

Les salariés en arrêt de travail pour maladie à l’issue de la période de prise de congés payés et 

dans l’impossibilité de prendre l’ensemble de leurs congés payés à la date du 31 mai en raison 

de cet arrêt de travail ne perdent pas le bénéfice des jours de congés non pris mentionné sur le 

bulletin de paie à fin mai. 

Les salariés de retour d’arrêt maladie doivent prendre immédiatement leurs congés payés non 

pris à l’issue de leur arrêt maladie. Toutefois, à titre exceptionnel, ils peuvent placer des jours de 

congé dans le C.E.T. dans la limite de 10 jours ouvrables par an.  

 

Les salariés en longue maladie d’une durée au moins égale à 3 mois continus au cours des 6 

derniers mois reprenant une activité au cours du mois de mai doivent prendre immédiatement 

leurs congés payés non pris à l’issue de leur arrêt maladie. En cas d’impossibilité liée au bon 

fonctionnement du service, le salarié et le supérieur hiérarchique peuvent d’un commun accord 

reporter la prise des congés après le 31 mai dans un délai maximum de 5 mois. 

 

Accident du travail et  Maladie professionnelle : 
 
Les salaries en arrêt de travail pour accident de travail ou maladie professionnelle à l'issue de la 

période de prise de congés payés et dans l'impossibilité de prendre l'ensemble de leurs congés 

payés à la date du 31 mai en raison de cet arrêt de travail ne perdent pas le bénéfice des jours de 

congés non pris mentionnés sur le bulletin de paie à fin mai. 

Les salariés de retour d'arrêt d’accident de travail ou de maladie professionnelle doivent prendre 

immédiatement leurs congés payés non pris à l'issue de leur arrêt. Toutefois, ils peuvent affecter  

le solde de leurs congés dans le C.E.T. 

 

Les salariés en accident de travail ou en maladie professionnelle d'une durée au moins égale à 3 

mois continus au cours des 6 derniers mois reprenant une activité au cours du mois de mai doivent 

prendre immédiatement leurs congés payés non pris à l'issue de leur arrêt. En cas d'impossibilité 

liée au bon fonctionnement du service, le salarié et le supérieur hiérarchique peuvent d'un commun 

accord reporter la prise des congés après le 31 mai dans un délai maximum de 5 mois. 

 
 
 
 
 

Maintien des congés payés 

Site : http://carrefourmarket.csfv.fr 


